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Attention alcool + conduite = incompatible

Des contrôles préventifs peuvent être effectués par les forces de l’ordre à tout instant de la
journée. D’autres contrôles sont obligatoires en cas d’accidents corporels, ou encore en cas
d’infractions (non-respect d’un stop, délit de fuite …).

Vous ne pouvez pas refuser de vous soumettre au contrôle !

 Taux de 0,5 à 0,8 g / l sang : retrait de 6 points + suspension de permis jusqu’à 3 ans +
procès-verbal (gendarmerie, police …) + amende (90 € si paiement dans les 3 jours ou
15 jours si la contravention est envoyée par courrier ou 135 € si paiement dans les 45
jours ou 375 € si paiement après 45 jours)

 Taux supérieur à 0,8 g / l sang : retrait de 6 points + confiscation immédiate du permis
+ suspension ou annulation du permis jusqu’à 3 ans + garde à vue + risque
d’emprisonnement en cas d’accident + amende jusqu’à 4 500 €.

Jusqu’à 75 000 € d’amende, 5 ans de prison et 10 ans d’interdiction de se présenter au
permis de conduire si l’accident provoque des blessures graves (ces sanctions sont

aggravées en cas d’accident mortel ou lorsqu’il y a une 2ème circonstance aggravante (excès
de vitesse …)

Attention médicaments + conduite = pas toujours compatible
Certains médicaments ont des effets qui ne sont pas compatibles avec la conduite d’un
véhicule.
Ces médicaments peuvent provoquer des effets affaiblissants :

 endormissement
 perte d’équilibre
 temps de réaction allongé

 ou au contraire des effets stimulants :
 euphorie
 oubli du risque …

L’association de plusieurs médicaments ou d’un médicament avec de l’alcool augmente les
risques.
Alors respectez ces 3 règles :

⇒ ne jamais recourir à l’automédication
⇒ ne pas reprendre un traitement sans l’avis de son médecin
⇒ lire dans la notice les effets indésirables

PARLEZ EN A VOTRE MEDECIN


